
 

 

 

 Compte-rendu de la réunion cyclo sport 
Du  1er avril  2022 

 
 
 
Présents : Jean-Claude SALADIN - Catherine PICKART – Jean-Claude POURADE –Adrien LAFORET – 
Éric RABIER - Nicolas VIAUD - Daniel BARRE - Serge NICOULAUD  
 Jean CHERAMY - Jean-Marie FAUCONNIER – Jean-Claude BESNARD   Membres du Comité 
Directeur  
  
Excusés : Bernard TAYON - Michel PICKART 
Delry MAISONNETTE Délégué UFOLEP 
Absent : Bruno MARTIN 

********* 
 
Le compte rendu du 11 février 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

1. POINT SUR LES LICENCES 
 
208 licences renouvelées à ce jour. A noter l’affiliation de 2 nouveaux clubs :  
TCCM 36 et Châteauroux Métropole Cyclisme. 
        
 

2. POINT SUR LES 3 EPREUVES DE MARS  
 
Très bonne participation des coureurs sur les trois épreuves, avec une moyenne de 90 
participations. 
Quelques coureurs de deuxième catégorie ont fait part de leurs mécontentements concernant le 
regroupement des 1ère et 2ème catégorie. 
La commission comprend parfaitement le sentiment de ces coureurs mais il parait difficile pour le bon 
déroulement d’une épreuve que celle-ci puisse avoir lieu avec moins de 17 coureurs par catégorie.  
Il nous faut également tenir compte des organisateurs sans oublier les spectateurs. 
Cependant et afin de renforcer la 2ème catégorie, elle étudie la possibilité d’appliquer la décision prise par le 
département du Loiret (notifiée au CR Régional du 09/12/21) Pour la saison 2021 - 2022 les 3èmes catégories 
qui adhèrent dans l’année monteront dès leur première victoire dans celle-ci.   
 

3.  CHANGEMENT DE CATEGORIE  
 
Montées :  
 
La commission a décidé par un vote à bulletin secret de monter Mr David ALLONCLE (US La Chatre) 
de 2ème catégorie en 1ère catégorie pour supériorité manifeste ceci au regard des 28 points obtenus 



en 2021 avec 2 victoires et sa victoire obtenue lors de l’épreuve 1ère et 2ème catégorie à Lingé le 26 
mars 2022.  
Descentes : 
 
Patrick TETU (UC Aigurande)                                   accepté en 4ème A  
Bruno BAILLON (UC Aigurande)                              accepté en 4ème  A 
Bernard ALLIGNET (AC Chasseneuil)                       accepté en 4ème A 
 
Yoann AFIF CHAOUCH (UC Martizay), Patrice PELTIER (UC Martizay) et Anthony AUCLAIR (ASPTT) ; 
les demandes seront étudiées lorsque la commission aura reçu le document officiel. 
 
 

IMPORTANT : Les demandes de descentes doivent être IMPERATIVEMENT faites sur le document 
rempli de manière complète disponible sur le site de l’UFOLEP de L’Indre. 

 

 
 POUR RAPPEL : Tout coureur ayant descendu de catégorie, remontera immédiatement en 
catégorie supérieure s’il obtient une victoire dans les 3 mois suivants sa descente, date à date. 
De même si la commission cyclosport relève une supériorité manifeste d’un compétiteur dont la 
demande de descente a été acceptée la remontée sera automatique. 
 

 
 

4. REMISE DES RECOMPENSES A L’ISSUE DES EPREUVES 
 
Afin que les coureurs de la première épreuve puissent être récompensés dans les meilleurs délais, 
il serait souhaitable que dès l’arrivée de l’épreuve il soit remis aux trois premiers au podium, 
gerbes et coupes et cela juste avant le départ de la deuxième épreuve. L’ensemble des 
récompenses se fera lors de la réception d’après course.   
 
CALENDRIER  
 
Le Club Châteauroux Métropole Cyclisme désire organiser la course de L’Escale.  La date est à 
définir. 
 

5. QUESTIONS DIVERSES 
  
Rappel : la course de TRANZAULT qui devait avoir lieu le dimanche 29 mai est reportée au 

Samedi 24 septembre.  

 

 

Prochaine réunion de la commission le vendredi 13 mai 2022 à 18h15 
 
 

La secrétaire  
Catherine PICKART  


